


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 09 JUIN 2016 
 

ACCORD-CADRE PASSE AVEC LE DEPARTEMENT DE LA LOIRE POUR LE 
FINANCEMENT DES OPERATIONS D’INVESTISSEMENT D’ASSAINISSEMENT 
 

 
Depuis le 1er janvier 2011, Saint-Etienne Métropole exerce la compétence Assainissement. 
Les opérations d’investissement relatives à l’assainissement peuvent bénéficier de 
subventions du Département de la Loire. 
 
Cependant, à compter du 1er janvier 2012, les aides aux structures intercommunales de plus 
de 5  000 habitants sont examinées dans le cadre d’une contractualisation avec le 
Département de la Loire sur la base d’un programme pluriannuel et dans la limite d’une 
enveloppe de subvention définie par structure. 
 
A ce titre, le Département de la Loire souhaite conclure avec Saint-Etienne Métropole un 
accord cadre constituant le cadre prévisionnel et pluriannuel des engagements financiers 
pour la programmation 2016-2017, étant précisé que seules les opérations listées dans 
l’accord-cadre  pourront bénéficier d’une subvention. 
 
Le projet de contrat de programmation pluriannuelle et son annexe 1 sont joints au présent 
rapport. Le contrat pourra être modifié, les modifications seront alors actées par avenant. 
 
Chaque opération ainsi définie fera l’objet d'une décision individuelle de la Commission 
Permanente du Conseil Départemental, en application des règles générales d’attribution et 
de versement des subventions applicables au moment de la programmation de la demande.  
 
Le suivi du contrat sera assuré par un comité technique regroupant le maitre d’ouvrage, les 
services techniques associés (maîtrise d’œuvre…) et les services du Département qui se 
réunira autant que de besoin pour assurer le bon déroulement du contrat.  

 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
avec le Département de la Loire l’accord-cadre de programmation pluriannuelle 
2016-2017 pour le financement des travaux d’assainissement et les éventuels 
avenants à intervenir. 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


